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ALLEMAGNE.
On écrit de Vienne, 25 juin ,ala Get zette d’Augsbourgcme 

le 12,date des dernières nouvelles, lecorpsdiplomatique y igno
rait encore le manifeste de la Porte, qui remplaceMéhémel-AIi 
comme pacha d’Egypte par Hafiz-pacha. De manière qu’il est 
encore permis de douter de l’existence de cet acte. Il paraît aus
si que les hostilités entre les Turcs et les Egyptiens se bornent 
à des scènes de maraude, comme il en arrive toujours quand j 
deux armées ennemies sont en présence. j

[Gazette d’Augsbourg.) I 
Le sultan se porte un peu mieux, il souffre encored un era-! 

chement de sang, mais il n’en a pas moins assisté au départ de 1 
la flotte.

Indépendamment du manifeste où la Porte expose les motffs 
qui la portent à attaquer l’Egypte, il existe encore une circulaire 
où elle allègue que la marche de Kurschid-pacha sur Bassora 
lui fait un devoir de prendre des mesures promptes et de don
ner l’ordre d’attaquer. En outre, elle prétend savoir , et elle al
lègue également, que de grandes expéditions se préparent en 
Perse pour venir en aide à Méhémed-AIi, et être dirigées con
tre elle. Il n’est pas douteux que des mouvemens de troupes ont 
lieu en Perse, mais on n’est point éclairci sur leur but.

D’après des lettres d’Odessa un mouvement inaccoutumé a eu 
heu dans l’armée russe du midi. On écrit aussi de cette ville que 
des troupes fraîches, consistant en environ 20,000 hommes sont 
prêtes à être embarquées. Il parait cependant que c’est contre 
la Circassie qu’on veut les faire marcher. La Porte se propose de 
faire un emprunt de 80 millions de piastres. j

La flotte turque qui a quitté le port le 8 , consiste en 9 vais- I 
seaux de ligne, dont 2 à trois ponts et 7 à 2 ponts, de 74 à 96 
canons. 11 frégates de 54 à 60 canons , 2 corvettes 5 bricks ! 
2 schooners et 2 bateaux à vapeur, en tout 29 voiles. Le corn - i 
mandement supérieur est confié au grand-amiral Fewzi-pacha ' 
auquel a été adjoint Muschin-Effendi, jusqu’ici secrétaire du 
conseil d état, en qualité de conseiller d’état pour la marine.
Le jour du départ, le sultan se rendit à bord du vaisseau amiral 
et ne le quitta que lorsqu’il fut à la hauteur de Stephano.

Les dispositions prises par la Porte eu Anatolie attesîënt aussi 
son intention positive de mettre fin à l’état de choses actuel en 
oyrie.

Un secrétaire du cabinet’du sultan part demain pour lui trans
mettre le Niselian qui lui est destiné. Baïd-pacha , jusqu’ici gé
néral de division , est nommé pacha à trois queues et Musta- 
pùa-pacha jusqu’ici général-major, est nommé général de di- 
vision. Faik-Effendi, membre du conseil d’état, est nommé con- 1 
seiller de guerre. On a adjoint un haul fonctionnaire au ministre 
du commerce. i

ses ni Les Lh , reçils en Piment dans leseais- 
so is e ôm ï f portugais en discussion sera terminé 

peu de jouis et les cortes seront prorogés le 8 courant.
8 sfsf,“ Varié‘ Xs féspdaCtifs 19V1|4 J I?-

wtWÄKSÄ«3l4i 5 »■ i
i monde s’attend à la clôture du parlement dans

quelque temps, probablement dans trois semaines
T,. , [Morning-Post.)

2 avrilan 25i„inUatl0n m0yennede Ia Baaque d’Angleterre du 
,VJ‘ au 25 Jum i annonce encore une diminution notable dans 

la reserve en numéraire et lingots. L’état arrêté au 9 If 
dernier portait la réserve à 9 millions 555 mille livres sterlings- 
depuis Io.rsj elle est graduellement descendue chaque mois '° et 
n est plus, suivant le dernier état qui vient d!étîe publié nue de 
4 millions 544 mille livres, au moins de moitié La circulation

Ä ïïzr “3 elle Ä

ANGLETEPiRE- Londres , le 2 juillet.
Dans la chambre des lords, séance d'hier, lord Brougham a 

remis jusqu a lundi prochain sa motion relative à l’éducation et ! 
1 archevêque de Lantorbery a annoncé que vendredi il ferait une 
motion sur le même sujet. Cette motion est contraire au bill I 
“ lecture du bill sur la Jamaïque, appuyée par le duc ' 

de Wellington a eu lieu nonobstant une motion d’ajournement 
a trois mois faite par le comte d’Hàrewood.

— Les chemins de fer prennent en ce moment une si grande 
extension que les personnes qui vivaient du produit de leur in-
S:rr,leS a,n-iennes roules mei,,’eùt presque de faim et font 
entendi e des plaintes qui paraissent assez fondées. On assure 
que, dans le prochain budget, M. Spring Rice doit proposer une 
t xe sur les chemins de fer et l'abolition de tous les droits 2- 
posés sur les chevaux de postes, etc. [London Dispatch? 

—Le Courier rapporte ce qui suit: Nous apprenons de bonne 
lp an pour,la liquidation de l’arriéré du dividende

de tnndee te étrangere,de PortuSal> consiste dans la conversion 
de tous les arriérés d intérêts en obligations de lu dette inté- 
iieure, portant intérêt de 5 p. c. payable à Lisbonne sur les 
fonds assignés a l’administration du crédit publie Oinnd -mv‘I"'' «* * JéoLK ei jS e, „rot
chain, le gouvernement fera aux porteurs la pronosition de 
payei une moitié en numéraire venant du même fonds, et l’au-

FRANCE. Paris , le 3 Juillet.
DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES.

Nous lisons dans le Moniteur parisien :
vantese:g°UVernementa rCÇU parIe tôIé&raphe le* nouvelles sui-

» nnee|ePi2l!e^0t ang,aif r//of*^e, venant de Malte, annonce 
H Jl11111 0n avait re(.!u de Constantinople la not veile d’un 

» leger engagement, à la suite duquel les Turcs s’élaient11,
» res de plusieurs villages du beyliek d’Antib Cet avantage afaù

isavwaas
„ Ä*'- de la Dolte ““"!«• » «é va« le 18 «a.

Le consul de France à Alexandrie a adressé à M le m-éci 
iés" aph'e"” dépéche sui,mle ' “ matin pir le ti-

» deS pS;ces‘SS"edeSa'™ee“'e"s 1"'e"dronl 1®S Svan*

» *ÄÄ|IfstrîeT SMS ^ »

t » Four copie :
» Ladministration des lignes télégraphiques,

- , , , , » Alphonse Foy. »

mens Si “i augmenter au besoin le nombre des bâü- 
Qni,-4- ne° ? actuelle ment employés dans la Méditerranée
eomplees""1 'S P''6S"S ’ 26 “,,lcs seulemenUnt Si

Avant l’adoption des deux articles , M. Jouffrov rannorh», 
de là commission, a parlé de nouveau en faveuPdè KnS

Jfeuilletmt.

BUELLET1N DES MODES.
CHEMISIERS UE PARIS.

«Sas;#.«#*

van pïï IZiT^SSlt!,"0."„â,,ïf."î‘l,r Fran” “ "« «1™®» n'.-
l’habit bourgeois des chemisp« «ni f\ RorlCT ■> s°us l’uriifortae ou
tre-vingt francs la pièce- mafs torn \ nn , Se'U àcinfluanle,soixante ou qua- 
nom de la Mode, a proscrit le fi ",e réI°Iu[l0n soudaine , faite au
droit de porter un habit noir devenu ma apolam, et aujourd'hui on a le
âsédedix-septans,etde° boUP, en,fmi?erleà un C0‘ cri"0,ine Oudinot, 
mais il est de toute nécessité de nns-éae~..eS a®-’ctl.onnaitIlohaire-Macaire , 
nière perfection. Nos dandys sembla Id écT ch':m‘ses taillée dans la der- 
pas mêmesurun lit de feuiüe’s de roses |p,’LS7hbari.t?s ’ ne 'tormiraient 
le dos. roses ’ S1 leur chemise faisait un pli dans

La Mode est vraiment une chose fort curieuse i vn a . 
bon genre ordonne,de porter un chemise oui , mêlI,e [empsque le
aussi du dernier bon genre de ne iras Uisser vmr Vnn'5CheU',iul' habit-ils et parcelle de linge blanc ! — Il seraKcouVïüàSÂ’'haWt!* Plus’PPlUe 
son habit en enlrant dans un salon; afin de hiss's.. I!'1 'maintenant d’ôter 
jle la toile de Hollande , toute l'élégance de sa en.mo aam!,'ef t0l,te la finesse 
la solidité dès points. • Sa couPe. toute la multiplicité et

Les chemisiers se sont tout-à-coup multinliés «»„ ,,r. 
uuprodige ; leur nombre promet d’égaler bientôt celui à16 r.aP|(,Ùé <Iui tient 
qu’à présent il faut avouèr cependant nue ce aue Pé|,,.c,.epsI ~ J"s- 
Perfectionnédans ses chemises, c’est l’enseigne • — nie,, cher?lsier a le plus 

Car, règle générale , pour s’établir chemisier on douT ®* ensei8nes! 
iai'mBem|>lelle d* <Iuarénte hllU a«nes 'l’enseigne que l’on fa^qt«!inAer Par 
a en rouge, en vert pomme, et si pour brocher le »0,.t ! Cn[
tud.e les armes du prince de Monaco ou du margrave d’Hiîdbmhausen",

JSSiSlé à ,a disc“ssi»" ^ 'e

sorclres et JWsiMs «r.ieS'e ’ *>

on a tout ce qu’il faut pour monter tin délicieux minm»». i i
An‘f ueu,r’ °" Peutjoindre à ce fonds quelques pièces de tol e tTh“T

— Après cela, en avant la grosse caisse ! 1 Pleces «e toile de Hollande.
Les dix-sept cents chemisiers de Paris éprouvent hue u i • . 

une innovation dans leur art et cela nous !ü,l°S.!e 1>es01n de faire 
fectionnernens dans la confection de la chemise - Il‘vT h*'«eRt cents i)<,r' que perfectionnement le gouvernement sSèmnrlssi M d‘re‘,U? cha'
- car le gouvernement est le meilleur Aicon in ™ df det:e'mjr un brevet! 
brevets d’invention ! Prix du brevet quinze cenuft‘inde re,?üvemenl aux

Grâce à toutes ceg ingénieuses inventions „nus* f ancs’ qu 011 se le <üse ! 
Plis, la chemise à gros pl"r,a chemise à iahn? u°n,S Ia.cbemise à petits 
chemise qui se boulonne par derrière la chemise nui Sa"S Jal)o1 ’,a
la chemise qui se met par !a tête ia chemise nni^i Se boutonne de côté , 
enfin la chemise qui ne se met nas du inui ,L„ fe Par *es Pieds , et
si cher, qu’un mari tant soit peu raisonnable , la serre'bier^ m-écie *' 
dans un ecrin avec les diamans de sa femme berre oien précieusement
»n^ilîTrKpl® TÙ SSe|qU’°n ne met Pas-
confrère, a inventé ia :LffoS«7_7Pe((t0,,shses autrea
1 on peut vérilablement appeler unique puisnife à la H„„C te,ff|emise que 
poser toute la garde-rohi linRère d'un homme narfll,.6 ^''e"e ‘,eulcO'"- 
peut se mettreeperPétuelleme^rsanS se la^^m 'Tememenr6, “ fa‘:t ’ 
huit jours ou tous les quinze jours suivant la volnnié i C t0U! ieâ 
propriétaire; on jette celle chemise an fe.i et°n / a l>roPreté du "'“g *• «" «fi parfailement 1,1,„da«.' rep,!,“,

par-dessus leur ImMt6et feur^tetot “ SOi‘’ de 1>orter lear Remise ! 

mes Ce lettres, ^tLlropWei —”-“"‘5" à 5e ^ ^

Pf flp m8 là iSyn,pt®'Ve remarquable d’un retouraux idées d’or,In-

HS5SSS-3ÎSKmadverrinn 1LS FinciPes 9U1 ne méritent que le mépris et l’ani-.
S qnMÄf/roÄ.

pÄsSSiSiSf
in jlff5f.ns I1]1 ,as verraient exécuter de sang-fróid' ^ ’ °“

nitat«^a as.;,uie fltie tous *es principaux corps-de-garde de la en 
pouces SSr ,rdon!?|e m0'fUt d<3S P°'tes en ^êne de deu^ ' 
et saraiee Sa S ÄS*SJ- <0™ (baillede MJ,

ooneeîuiSrtïJ™ k Pa''iS Ce maU"' A a " » Présidé le

deTmoLead Av-gn0n s’?st terrainée par des condamnations 
de 1 a o mois de prison et de 25 à 300 fr. d’amende

i^=ia=siss

âilsiülSÉ
— On écrit de Sarragosse, le 22 juin : 

t ma- n aSSlir-e aujoar.d hui que le duc de la Victoire est entré à

COUR DïîS PAIRS.
Proces des accusés des 12 et 13 mai.

Audience du 2 juillet.
Les tribunes présentent le même aspect qua l’ordinaire A mi

che« tot "* de
4SKÂrsrs ‘x? "Ät » 'rqu ijs croyaient seulement le recoonaifre. I! proteste é-ale,neuf 
contre la déposition de lafemme Viard. Cette dïm* Ä " 
trompée , en lui imputant des paroles pi iS m u’S CSt 
coutume de prononcer. D'ailleurs elle ne f-2 t ,2 n a P?sPf»» i» «»nde » £î

imagimc lai leeonnailre, apparemment parce qu’on lui avait dé" TeXTél,S1!?,080 *X* forces IuSS“‘KL ,?
i,ortéq"u" ,usi,’c’“1 “

des.on, tnterppgatoire a roulé sur ses anfeécédens 
en 1832. L accuse s’est retrancl§ dans des dénégations * 
ues, mais ce sont dés détails qui n’offrent aucun intérêt

™B5g»g1°»«amigBBe3aairoaBaE»aaiiBa» 
faut l’avouer, 
de la chemise ens’il est „ne invention bien pins désagréable encore nue 

en aiman.the, c est l’invention de la femme de lettre!, 
La Carigatdre Provisoire.

celle-v

ü;Æ;Â-ÊSÂ,,,Si?'!il reSA6 a.‘ssa amP°rter par l’harmonie et oubîiaUa position damS'Ir
était placé; il per dit tout à coup l’équilibre et roula le loup- .1« rs.fequeUft

ZVZWV* W-e à laquelle iliecrlÂt^r . .JPéré; mais ce 
dans une

is ce secours lui aurait été luo je^eTénor
lucarne, n’était parvenu à le saisir d’un bras vip-nura 0P 1 ^,ac^ 

retenir jusqu’à ce qu’on ait pu lui descendre des cordes. ^ ureux el à le
Mme. Duchainpy , qui tint à Liège et à Bruxelles l'omnu; i 

gazon sous le nom de Mlle. Mélanie Thuilier X avanl m,» r.‘® 1)remière Du
de première chanteuse à Lille et à Anvers vient de d ®c<?uPe>' l’emploi 
et a débuté samedi à l’Opéra-Comique, dans la Fiancée^anîlî D,"Saxons
champy comme une excellente acquisition un... 9'11 retîardc M1»6 Du,

vées ........ .............,w„. transportói’auditoTre.^^n fameux^Sjmo•f fuflaume TelC où il a

pour le public. — Car hélas! il sallei u a e“ le même écho à Bordeaux'" 'retentu encore dans notreA< (COmni, belge.)



La femme Viard, marchande de vins. — Le 12 mai, dans l’a
près-midi , son garçon vint lui dire que des individus en armes, 
et, au même instant, 20 ou 50 hommes accoururent en tirant. 
En courant, ils lâchèrent leurs fusils contre l'hôtel de la préfec
ture. Un individu qu’elle connaît comme buvant quelque fois, à 
son cabaret, avec son beau-frère Durand, cria dans ce moment : 

jjas ici, pas plus loin \ Il était armé d’un fusil, coiffé d’une cas
quette et vêtu d’une blouse, mais alors il ne tirait pas. Confron
tée avec lui, elle l’a reconnu pour celui qu elle avait signalé dans 
sa déclaration, et qui, en sa présence, avait décliné son nom 
Delsade.

L'accusé Delsade persiste à nier les termes de cStte«Œfron- 
tation. Son défenseur, Me Berlin, demande la production du 
procès-verbal,-s’appuyant sur la promesse faite par le ministère 
public de ne refuser aux accusés aucun des moyens nécessaires à 
leur défense.

Le témoin Chambon, âgé de 15 ans, garçon marchand de 
vins, faitene déposition qui se rapporte à la première partie de 

» -celle delà femme Viard.
Le témoin Durand, garçon de bureau à la préfecture de po- 

' lice, dépose que sa femme et lui ont été obligés, dans une cir
constance précédente, de lui interdire l'entrée de leur restau
rant à cause des propos séditieux que Delsadene cessait de tenir. 
En ce -qui concerne la -violence des opinions de Delsade, le té
moin dit qu’il n’est un républicain enragé que parce qu’il fré
quente de mauvaises compagnies.

Le témoin Gomont, menuisier, reconnut le 12 mai, un indi
vidu qu’il savait être beau-frère de Durand. Il s’approcha de lui 

"pour savoir ce qui se passait. Delsade (c’était lui) répondit en le 
tutoyant : Toi et le grand serrurier si vous ave/ le malheur de 
'«rester à la Préfecture, nous vous dégommerons tous les deux , 
parce que nous allons y retourner. Ces paroles avaient été déjà 
rapportées par la femme Viard et niées par l’aceusé garçonmar- 
-chand de vin.

Le témoin Carbonnier reconnaît Delsade pour être l’individu 
qui déposa des fusils-chcz la femme Champagne.

La femme Champagne dépose que l'accusé vint la prier de re
cevoir des fusils dans sa maison. Elle le connaît bien. Il parais
sait être pris de vin.

Le témoin Champagne fait sa déposition dans le même sens. 
,11 rapporte qu’un jour l’accusé, dans un moment d’exaltation 
,1ui dit : Oui, fje suis républicain, et si nous nous battons 
un jour dans Paris, je te f... un coup de fusil. Quelqu’un lui a 
dit depuis : Vous êtes bien heureuse de n’avoir pas rencontré 

.'Delsade., car il vous aurait tué. Le témoin a fait peu de ess de 
•ces paroles, car il avait remarqué qu’après sa colère passée, 
Delsade était toujours prêt à lui rendrequelques petits services.

Le témoin Terreviîle, capitaine au 55* de ligne, raconte que 
le 12 mai, près de la rotonde du Temple, il fut couché en joue 

;; par un individu en blouse , qu’un de ses soldats étendit raide 
mort. Quatre insurgés seulement furent pris. Le témoin recon
naît Delsade pour celui qu'il a fait arrêter et quia reçu en vou- 

. Jantse sauver, un-coupde baycnnetle.
Berlureau et Pompeigle, le premier,-soldat, le second, capo

ral au 55e de ligne, font la même déposition.
Le lémoinMillet, capitaine, raconte qu’il fut traité de lâche 

par Delsade, et qu’il lui répondit: Non,l’on n'est pas lâche quand 
en voit l’ennemi de si près.

L’accusé se lève et dit .• C’est un faux témoin! (Murmures 
parmi les pairs et dans les tribunes.)

Les mitres dépositions n’offrent rien de remarquable. Dans 
tout le cours de son interrogatoire , Delsade s’est fréquemment 
répandu en injures contre les témoins et n’a le plus souvent op
posé auxjquesliomiqui luiétaieut faites que des dénégations formu
lées en termes grossiers.

Plusieurs témoins à décharge appelés a la requête de l'accusé 
succèdentjaux précédais.

Un portier, dont le nom nonséchappe, dépose que le 12 mai, 
Delsade, échauffé par le vin , se présenta dans sa loge et lui pro
posa de venir boire. Le témoin , alors à sa besogne, ne put d’a
bord accepter. Mais quelque temps après, il Paecompagna chez 
un marchand de vins où il le laissa.

Le témoin Mouchet, teinlurier-dégraisseur. Le 12 mai,à cinq 
heures du malin, Delsade vint chez lui. Il était en liqueur, et 
perlait quelques poissons. Il l’invita à déjeuner. Le témoin, 
voyant son état, lui dit d’aller se coucher. Depuis, il ne l’a pas 
revu. Du reste, quand Delsade est à jeun, il est très-doux, et 
plutôt simple qu’aulrement.

Le témoin Gervais Nell re, n’a rien de particulier à dire sur la 
conduite-de Delsade , le 12 mai. Il l’a fréquenté deux ans. L’ac
cusé n’a jamais manifesté aucune opinion.

Le témoin Ch. Bretelle connaît Delsade depuis 4 ans, et n’a 
rien à dire de lui. En 1856, ils allaient souvent à la pêche. De
puis, il ne La pas revu.

”M. le chancelier annonee qu’il va procéder à l'interrogatoire 
de Lanière.

M. Arago : On vient de me faire passer une lettre importante 
dont voici le contenu :

« Je puis certifier que l’individu qui a tué l’officier vient de 
passer. Je suis dans-la salle des témoins. Signé Riquieu. » 

(Vive sensation.)
Après quelques minutes d’attente, et voyant que ce témoin 

ne se présente pas encore , M. le chancelier interroge Dernière.
Cet accusé a montré beaucoup d’assurancè , il a longuement 

parlé. Voici en substance , ce qu’il a répondu aux diverses ques
tions de M. le chancelier, en accompagnant chacune de ses 
réponses d’une dénégation formelle de tous les griefs avancés 
contre lui.

Il sortit de chez lui, dit-il, le 12 mai, entre 5 et quatre heu
res. Il est vrai que sa logeuse le pressa de rester ; mais comme 
il demeurait sur le derrière il ne pouvait juger de ce qui ce pas
sait, il résolut de descendre. S’il avait demeuré sur le devant il 
s’en serait abstenu. Il affirme qu’il n’a jamais été membre d’au
cune société seerôte , et qu’on iui en a fait une seule fois la pro
position , lors de Tenterrement de Dulong. Il est faux qu’il ait 
pris part au pillage des magasins des frères Lepage. Il a été ar
raché de sa porte, et on lui a fait prendre un fusil deforce. Quel
ques-uns lui dirent : Ah / ah ! te voilà donc armé aussi ?

Eh ! oui, répliqua-t-il ; on a tant désarmé de ces gardes na
tionaux, tout comme j’en désarmerais. Lemière prétend qu’il 
tint ce; propos en riant. Il explique comment il a été saisi un sa
bre à la main. Un insurgé voyant qu’il ne faisait pas usage de 
son fusil lui donna un sabre, et l’accusé-, s’il faut l’en çroire, 
se trouva heureux de cet échange, car . avec le fusil , il ne pou
vait se tirer d’embarras, tandis qu’avec le sabre, il lui était fa
cile de s’échapper. II soutient d'un air dégagé , qu’i! n’a été pré
sent sur presque aucun des points signalés dans l’accusation. II 
•est rentré chez lui à 7 heures du soir.

M. le chancelier : Les explications que vous donnez sontautant 
de mensonges. Vous appartenez à des parens honnêtes. Votre 
père gémit sur votre indigne conduite.

Lemière, c’est parce que je suis un ouvrier , il ne veut pas 
me voir.

M. le chancelier.—Tl ne veut pas vous voir, parce que votre 
conduile le déshonore! Votre père est un brave militaire qui 
rougit de voir son fils parce qu'il est indigne de porter son nom.

Pendant l'interrogation de Lemière, l’accusé Austen s’est levé 
souvent pour demander I» parole. Elle lui est enfin accordée. 
Austen a l'accent farte m est -é l r a n g'e i • ; il s’exprime avec peine , 
mais son-récit est fort animé. ïî se représente' conaiue victime 
d’une sorte de fatalité et nie toute participation aux événemens 
de la journée du 12 mai.

L’audience est suspendue environ un quart d’heure. La cour 
rentre.

M. 1« chancelier ordonne l'introduction d’un témoin requis 
par l’accusé Delsade.

Le sieur Jean Eorcade dit avoir été reconnu par la femme 
Viard comme beau-frère de Durand ; il lui a dit qu’elle se trom
pait et une heurs après elle s reconnu sou erreur,

M. le chancelier.— C’est justement ce que celte femme a dit 
elle-même.

M. Berlin.lait quelques observations sur ce qu’il appelle 
les inexactitudes du procès-verbal. Ce sont, dit—il, des erreurs 
graves.

M. le chancelier explique que ces erreurs, qui ont été répa
rées, sont la conséquence d’une méprise toute naturelle.

M. Berlin se plaint qu’il n’y a dans le procès-verbal aucune 
trace'de la rétractation de la femme Viard.

M. Nouguier., substitut, démontre que le 1er procès-verbal 
ayant été dressé par M. Legonidec et le 2* par M. Zangiacorai, 
il n'est pas étonnant qu’il n’y ait en premier lieu aucune trace de 
rétractation, mais elle existe pourtant.

A la requête de Mc Berlin, M. Nouguier donne lecture du 2* 
procès-verbal.

Thérèse Fournier, femme Loubry, dépose que Lemière des
cendit chez elle le 12 vers 5 heures de l’après-midi, elle 1 enga
gea beaucoup à ne pas sortir, il était coiffèd'une casquette rouge 
et n’avait pas de blouse ; elle n’a pas entendu dire , ni par lui 
ni par d’autres, que l’accusé ait été aux barricades.

Le témoin Boisset, âgé de 20 ans, dépose qu’en ren trant dans 
la soirée du 12 à son garni avec la maîtresse de Lemière, il pé
nétra avec elle dans la chambre de ce dernier. Quelques balles 
étaient sur la cheminée et il aperçut un sabre sous le lit. Lemière 
qui rentra peu d instans après, fil voir ce sabre au témoin et lui 
dit qu'il allait l’attacher en trophée au-dessus de son lit. Boisset 
lui fît observer qu'il aurait tort et que cette action pourrait le 
compromettre. L’accusé dit que ce sabre venait d’un garde na
tional désarmé.le mardi matin. Lemière s’écria que les parisiens 
étaientdes lâches; il voulut casser sou sabre, mais il ne put y par
venir. Dans sa première déposition , le témoin , ne voulant dit- 
il , se mêler de rien, n’avait point fa it mention de la circonstance 
du sabre , mais ayant appris que Lemière avait dit, à la Concier
gerie, que le sabre était caché dans la cheminée de sa chambre , 
il -croît devoir révéler ce fait. Plusieurs personnes ont engagé le 
témoin à faire cette révélation dans son propre intérêt.

La femme Viard est rappelée. (L’audience continue.)

Les discours qui ont le plus fixé l’attention dans la discussion 
de la chambre des députés sur U question d'Orient sont ceux de 
MM. de Lamartine et. Villenuin, ministre de (’instruction publi
que. En voici le résumé :

M. Lamartine. Messieurs , le plus difficile dans des ques
tions de celte nature, ce n’est pas de les.résoudre , mais de les 
bien poser.

Les vues diverses quiyiennent de vous être .présentées se ré
duisent à trois ou quatre systèmes : le système turc, ie système 
arabe , et enfin le système du statu.'quo-, que j’appellerai avec 
plus de raison , le système russo-britannique.

Le système turc est simple, loyal,conservateur en apparence; 
e’est la légitimité musulmane. Ce système serait le mien, si je 
n’avais pas vu deines veux ét touché tic mes mains ce corps 
inerte qu’on appelle l’empire ottoman. Mais ïi n’y a plus de Tur
quie, il n’y a plus d’empire ottoman que dans les fictions diplo
matiques.

L’empire ottoman n’existe plus que de nom. Son existence a 
été brillante, tonte puissante, mais courte comme le fanatisme, 
d’où elle procédait. (Très-bien.)

Passons au système arabe. On a dit : le pacha d’Egypte res
suscite l’Arabie ; c’est un esclave révolté, qu’impoite? 1 Orient 
n’a pas d’autre légitimité ; c’est le missionnaire-de la civilisation 
en Orient. Laissez-le faire. La Russie aura alors un contre
poids; l’empire arabe remplira le rôle que l’empire turc a laissé 
échapper.

Ce système est hardi ^ conséquent, spécieux, mais on se trom
pe toujours quand on prend pour base d’un raisonnement les 
analogies entre l’Orient et 1 Occident. Quand un homme surgit 
en Occident, il y a rapport entre son siècle et lui ; à mesurequ’il 
conquiert il organise ; il fonde quelque chose qui doit durer après, 
lui, mais en Orient, comme il n’y a ni institution ni mœurs po
litiques, qu’il n’y a qu’un maître et des esclaves, un grand hom
me n’est qu’un météore qui brille un moment, et qui en mourant 
replie tout son génie après lui. Voilà pourquoi le système arabe 
est une chimère qui trompera tous ses partisans.

Méhéinet-Ali est vieux; il n’a pas de fils; il n’a qne des petits 
fils; sa mort sera le signal d’une guerre civile ou d’un démem
brement de l’Egypleetde la Syrie; l’unité arabe ne peut exister; 
l’empire arabe aurait tous les vices de l’empire ottoman, avec la 
légitimité de moins ; il ne subsisterait pas un jour au-delà de la 
terreur qui I aurait fondé ! (Bravos.)

De ces deux systèmes impraticables peut-on en faire un bon 
en les associant ensemble ? Non, et eependant c’est ce qu’on 
vous propose, un système turc et un système arabe, c'est à dire 
le statu quo préconisé par l’Angleterre, ce que vous maintien
driez au profit de la seule Angleterre. (Très bien à gauche.)

Je comprends le système du statu quo pour l'intégrité de 
l'empire ottoman , avant les traités de 1774 et 1782 ; je le com
prends encore après 1815 et avant le combat de Navarrin , eet 
acte de démence de la France ét de l’Angleterre au profit de la 
Russie; mais après Tusurpal-ion de la Crimée, l’asservissement 
de la mer Noire aux russes;après les traités d’Ândrinople, d’Un- 
kiar-Skelessy et de Kuiaya, le statu quo est une dérision com
parable à l’existence dérisoire d’une prétendue nationalité polo
naise. Si la Turquie vous importe, allez donc au secours, non 
delà révolte en Syrie , mais de la légitimité impériale à Cons
tantinople. Refaites la Turquie de 1790. An lieu de cela, armer 
pour le staluquo, ce serait faire la guerre pour maintenir l’as
servissement de là Méditerranée à l Angleterre, pour que rien 
n’inquiète sa puissance et son monopole maritime.

On nous fait peur de la Russie , tantôt en Orient, tantôt en 
Occident. Mais ce colosse n’a-l-il pas les pieds d’Ârgile ? Eschyle 

.a dit que le temps ne respecte que les choses où il a eu sa part. 
Le temps n’a pas eu sa part dans la formation de la Russie. Le

bronze a coulé trop vite ,11 s'est mêléjau sable, lastâtue se bri
sera. (Sensation.)

L’orateur pense que la politique de la France doit être de ne 
pas attaquer la flotte du Sultan, mais de prendre immédiatement 

-en Orient une position militaire et maritime, comme l’Angleterre 
à Malte et la Russie dans la mer Noire.

II jette- ensùite-un coup-d’œilsur la situation intérieure Ile la 
France, et n’y voit qu’un avenir, politique .sombr.eux : Nous man
quons d’air, dit-il, donnez-nous-en, donnez-en à la France 
qui étouffe dans le traité (le Vienne. Voilà pourquoi je voulais 
une intervention dans la Péninsule, voilà pourquoi aujourdhui 
je conjure le gouvernement et la chambre d accepter avec joie la 
nécessité heureused’une intervention plus large et plus sociale 
encore en Orient. Si vous suivez le système immobile qu’on vous 
conseille, la France se consumera, périra dans les convulsions 
stériles d’une démocratie qui a su vaincre et qui ne sait rien or
ganiser, et la postérité h aura voulu voir dans une question qui 
renfermait le remaniement de 1815, le remaniement de l’Asie 
et peut-être de l’Europe, qu’un holocauste à-la Russieet unhora- 
niage à l'alliance ingrate de l’Angleterre.

Je voterai selon les paroles du ministre, mais jamais pour le 
statu quo. (Très-bien, Irès-bien, longue agitation.

M. Villemaïn, ministre de l’instruction publique: J'ai ad
miré l’éloquente parole de l’orateur, mais j’attendais sa conclu
sion. Lorsqu il frappait de discrédit, et le projet du gouverne
ment et le rapport de votre commission, je me demindiis si 
le conseil qu'il réservait à son pays, serait digne du tableau qu il 
a tracé avec Tant de verve et de feu. Le résultat a bien trompe 
mon attente.

En effet, que nous demande-t-il? De trouver dans l’Orient 
une nouvelle Ancône; d'imiter en cela Casimir Périer , de jeter 
garnison sur quelque point des eôtès de la Méditerranée, dans 
quelque ville du vaste empire du sultan.

La chambre persistera sans doute dansia vive impression que 
lui a donnée le projet du gouvernement. Elle a dû voir dans eus 
premières dispositions un gage de la marche qui sera tenue par 
le gouvernement; et dans le discours qu’elle vient d’entendre 
elle n’a pu rien voir qui fournisse une conclusion immédiate et 
certaine.

Il est difficile de maintenir J’empire ottoman , mais il y a une 
difficulté plus grande dans le partage de cette dépouille entre 
las grandes nations de l’Europe, et de plus celte difficulté est 
une iniquité; j’aime mieux une difficulté qui est une justice, 
(Très-bien.) Et d’ailleurs , messieurs , si l’empire turc était dé
truit, il en résulterait pour le Teste de l’Europe un ébranle
ment profond , et peut-être les plus hardis co-partageans se
raient-ils bientôt menacés dans leur existance mômes, et res
sentiraient-ils le contre-coup raide de la destruction qu'ils 
auraient faite.

Nous nous retrouverons donc toujours en présence de cette 
préposition nécessaire an gouvernement , qui se borne à dire : 
« De grands événemens peuvent arriver en Orient ; un empire 
peut périr; il peut durer, il peut durer longtemps, soyons prêts 
dans toutes les chances. » L éloquent préopinant sait-il tout ce 
qu’il y a de vitalité profonde dans un peuple? Etait-il à Varna ? 
était-il à Chumla? a-t-il vii comment la force guerrière de l’em
pire russe est venue longtemps languir dev'ant ces faibles murs 
de Verna et de Chumla, défendus par d intrépides musulmans? 
Le jour où on voudrait balayer les Turcs du sol qu’ils occupent, 
détruire leurs mosquées et les tombeaux de leurs pères-, peut- 
être une grande résurrection nationale viendrait enflammer les 
deux rives du Bosphore; peut-être retrouveriez-vous un peuple, 
au milieu des ruines sous ’lesquelles on viendrait l'onsqvelir-. 
(Très-bien.)

Messieurs , cette.prudence,êedésirMe faireprévaloir-dansde 
jus tes limites le maintien de ce quipeul êtreconservé, est con
forme aux vœux de la chambre qui ne dit pas aux forces de la 
France: «Vous agirez nécessairement et votre action sera illi
mitée- » Mais qui leur dit : « Vous serez présentes, vous agirez 
s’il le faut. » Et le pavillon français reparaîtra dans les mers où 
il s’est illustré par une journée que j’aii avec douleur entendu ap
peler par T’illustre -orateur, une journée de démence nationale. 
Non , messieurs, nous n’avons pas à regretter la gloire de Na
varin , vous ne la -recommenceriez pas contre les Turcs ; mais fé
licitons-nous d’avoir compté cette page de plus dans nos an
nales.

Le ministre en terminant repousse l'idée que si la révolution 
de 1830 n’était pas intervenue, la France aurait pu gagner beau- 
coup au partage de la Turquie, il ne pense pas que en ce qui con
cerne. ia question d Orient, la révolution de juillet ait rnis la 
France dans une position pire; il croit au contraire que dans 
cette puissance constitutionnelle, il y a pour la France , plus de 
chance d’ascendant et d'influence, que dans la circonstance qu’on 
a rappelée et qui a disparu. (Viveapprobation dans plusieurs par
ties de la salle.)

BELGIQUE- — Bruxelles , le 4 juillet.
La régence -de Bruxelles a prisï’arrété suivant :
Le collège des bourgmestres et éclievins, vu les plaintes géné

rales qui s’élèvent contre la cherté actuelle des pommes-de-terre 
à Bruxelles, dont les prix semblent de beaucoup inférieurs dans 
les villes voisines ;

Considérant que cette cherté n’est pas due à la disette de ec 
comestible, mais pourrait être imputée à l’empressement de 
quelques spéculateurs d’acheter à tout prix ce qui s’en présente 
pour les reven dre en détail à un taux plus élevé;

Considérant que Tun des moyens de prévenir cet abus est de 
mettre les vendeurs et les consommateurs à même de pouvoir 
apprécier la quantité des pommes-de-terre amenées au marché;

Considérant que lemoindrc retard dans l’adoption de celte 
mesure peut porter préjudice aux habitans;

Vu l’article 94 de la loi communale ;
A dater de vendredi 5 de ce mois inclusivement, la vente au 

marché aux pommes-de-terre ne pourra commencer qu’au signai 
de la cloche, qui sera donné à huit heures précises du matin.

Ceux qui vendraient et ceux qui achèteraient avant cette heure 
serent punis d’une amende de 15 francs, et en cas de récidive 
de trois jours de prison, sans préjudice à leur expulsion du mar
ché, et à d’autres peines plus fortes s’ils continuaient nonobs
tant 1 injouetion de là police,

— Ce matin, il y a encore en quelqù’agitation dans les mar
chés aux légumes, mais de nombreux garde-ville ont veillé à ce 
que l’ordre ne fut pas troublé. Deux arrestations ont eu lieu non 
pour avoir enlevé de force des denrées aux marchands de légu
mes, comme on prétend, mais seulement pour avoir proféré des 
cris et avoir troublé le marché. Les jardiniers-potagers peuvent 
donc venir sans crainte approvisionner le marché de demain , 
eL ils est probable qu’ils le feront, car il faut s’attendre à ce que 
les cultivateurs des environs deMaliaes, Louvainet autres ville*
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viendront par le chemin de fer profiter de la hausse existant à 
Bruxelles.

Bruxelles', le 4 juillet. — (3 heures). — Aucune variation marquante et 
peu d’affaires. Rien en politique.

Fonds de l’JSiat : Dette active 2 1|3 p. c. 55 5|4P., g p. 101 1[4 A. , 
3/8 P., 4 p. c. 92 P., 3 p. c. 71 P. Société Générale litres en nom fi. 770, 
certificats au porteur émission de. Paris 1630 A.; Société de Mutualité 1057 
50 (105 3/4 et A., Banque de Belgique 750 (75) P., Société de commerce 
1180 (1181 A.; Sarslongcliamps 1450 (145) A.

L’actif espagnol a aussi été négligé, il est est coté 18 5/8 A.
Anvers , deux heures 3i4. — Par Voie Télégrahique. — Ardoin 18 7/1G 

3/8 7/16.

LIÈGE , LE 4 JUILLET-
CONSEIL PROVINCIAL.

Séance du II juillet. — Présidence de 11. Nagelmaekers.)
La séance s’ouvre à 10 heures. Ahsens ; MM. De Liège, malade; does, 

empêché et Lamarche. • .
Le procès-verhal est lu et approuvé.

:M. le gouverneur donne lecture de deux pièces relatives l’une à la cons
truction d’une nouvelle prison à Liège, l’autre contenant quelques ob
servations sur le danger que présante la trop grande multiplication des 
foires.

Il est donné communication au conseil d’une requête présentée par la 
fabrique de l’élise Saint-Jacques tendant à obtenir de la province un nou
veau subside pour jl'aidre à subvenir aux réparations qu’exige ce mo
nument.

Le conseil entend la lecture de plusieurs repporls, mais nous nous abte
nons d’en parler, leur discussion qui est fixée A demain nous forcera d’y 
^revenir.

M. Destriveaux se lève et donne lecture de la proposition suivante :
Vu la lettre du 1er. juillet, par laquelle l’honorable M. Delfoise déclare 

qu’il donne sa démission de membre du conseil et de membre delà députation 
-permanente;

Attendu qu’en cette double qualité, M. Delfosse exerce un double mandat, 
l’un qu’il tient des électeurs, l’autre qu’il tient du conseil.

Attendu que le double mandat établit, à l’égard de M. Delfosse, une double 
série de rapports et d’obligations , que comme membre de la députation per
manente il est mandataire du conseil et soumis en cette qualité aüx obliga
tions administratives et morales qui en résultent;

Attendu qu’il ne peut s’en affranchir par aucun moyen secondaire, et que 
le caractère bien connu de haute probité et de délicatesse de M. Delfosse ne 
permet pas même de supposer qu’il en ait conçu la pensée;

Attendu que si., en principe général, le mandataire ne peut pas légitime
ment résilier son mandai, dans des circonstances inopportunes et intempes
tives , celte règle doit à plus forte raison recevoir son application quand il 
s’agit d’un mandat d intérêt public;

■ Attendu qu’au moment où la députation permanente présente aux obser
vations du conseil la situation administiative delà province, et soumet à 
ses délibérations |a discussion du budget .et des.graves intérêts qui s’y rat
tachent, au moment où Chaque membre de la députation doit être prêt à 
donner toutes les explications que le conseil a droit de demander, la retraite 
inattendue de l'un d’eux semble m’être pas en harmonie avec la’ loi de son 
mandat et avec l'indivisibilité de leurs travaux ;

Attendu que la résolution deM. Delfosse n’est fondée sur aucun fait direc
tement eu rapport avec les fonctions auxquelles il a été appelé par le suffrage 
de ses concitoyens et du conseil,

Le conseil provincial, saisissant cette occasion de donner à M. Delfosse 
tme preuve de la haute estime, que son intégrité, ses lumières et ses travaux 
Continus lui ont justement acquise;

. Arrête :
1“ 11 n’y a pas lieu de décider que le gouverneur convoque le college élec

toral de l'arrondissement de Liège;
2° M. Delfosse sera invité au nom du double mandat qui lui a été confié 

à continuer sa participation aux travaux du collége dont il fait partie.
< -5» Expédition du présent luisrra adressé dans le plus bref delai.

L’urgence étant déclarée on passe à la discussion.
M Richard. Je demande que la proposition ne soit pas prise en considéra

tion. La loi provinciale, art. 94, détermine la manière d’après laquelle un 
conseiller provincial donne sa démission. M. Delfosse l’a exactement suivie 
tout est donc consommé, et il n’entre pas dans nos droits d’arrêter les effets 
de cette démission. Il n’en est pas eu cette matière comme de la démission 
d’un bourgmestre ou d’un échevin, là, et Part. 57 de la lot communale le 
dit formellement, une démission doit, pour être efficace , être acceptés d’a
bord par le roi ; mais ici il en est autrement, la démission est parfaite par 
le seul acte de l’avoir donnée. Il en est de même 4 U chambre des représen- 
lans ; a-t-on entendu dire lorsque M. G.mdebien , ou autres', ont donné leur 
démission de député, que la chambre ail accepté ou refusé leur démission ? 
Non , ces membres ont donné' leur'démission' et la chambre s’est bornée à 
leur en donner acte.

M. Limoneux. Je ne puis partager l’avis du préopinant. L’art. 94 de la loi 
provinciale dit bien que les démissions de conseiller provincial et de député 
du conseil seront adressées au conseil, mais il garde te silence sur la suite 
qui peut être donné? à cette démission , il faut donc la déterminer par ana
logie avec d’autres articles. Or l’art. 57 de I« loi communale établit que les 
démissions d’éclievins et de bourgmestres seront préalablement acceptées par 
le roi, qui est chargé dénommer ces divers fonctionnaires; nous devons 
donc dire aussi que la démission de député du conseil provincial sera d’a
bord acceptée par 1e conseil puisque c’est celui ci qui nomme les députés Je 
délie du reste , mon contradicteur, de citer un seul texte de loi qui nous dé- 
nie le droit de refuser la démission d’un membre de la députation perma
nente.

M. Davignon. Il ne faut pas pehtre de vue, MM-, que M. Delfosse réunit 
«Il lui deux qualités : celle déconseiller provincial et celle de membre de la 
<iijputa(ionpermanente. D’après la loi, op ne peut être membre de ta dépu
tation que pour autant que l’on fait partie du conseil provincial. Or M. Del
fosse a donné.sa démission de conseiller provincial, et l'a fait en se con
formant au mode tracé par l’art. 94 de la loi provinciale. Le procès verbal 
dûment approuvé l’a déjà mentionné. M. Delfosse ne fait donc plus partie du 
conseil provincial, il s’en suit qu’il ne peut plus être membre de la députation 
permanente: qu’il n’est plus apte a remplir ce poste.

Ceux qui veulent maintenant faire considérer sa démission comme non 
valable, n’y sont pas recevables : au moins auraient-ils dû faire leurs obser
vations avant l'approbation du procès-verbal.

^ imita Gt.ltC

. —1 députations permanentes. Et
puisque la loi provinciale ne contient pas celte disposition, il faut appliquer 
la régie générale , eu \ertu de laquelle ou ne peut plus être de la députation 
provinciale lorsqu’on a cessé de faire partie du conseil provincial.

M. Destriveaux. Je m’attacherai d’abord A écarter u 
que 
me

députation à conserver toujours ses fonctions. Ce serait une charge terrible 
et effrayante si en acceptant une fonction on devait prendre l’engagement 
de ne pas les résilier, une telle charge on ne peut pas la suppléer ën “dehors 
des termes de la loi.

M. Nagelmaekers cède le fauteuil au doyen d’âge et prend la parole :
Je reconnais avec les préopioans les graves inconvéniens attachés au droit 

de pouvoir donner en tout temps sa démission de membre du la députation 
permanente, mais avons nous le droit de nous y opposer? .je ne le crois pas. 
Mais est-ce là la question que nous avons à traiter? A quoi fend la proposition 
de M. Destriveaux? à inviter M. Delfosse pour qu’il retire sa démission, et 
certes cela est permis, nul ne le contestera.

M. Dubois. Je voterai Contre toute démarche auprès de M. Delfosse. Les 
motifs de sa démission sont en dehors de notre enceinte , ils existent dans 
le peu de sympathie que les électeurs ont montré pour ses opinions politi
ques. Ces causes continuent de subsister , indépendamment de tout ce que 
nous pouvons faire.

M. Tornaco. Ou ne doit pas s’arrêter aux motifs de celle démission , il ne 
faut considérer que le résultat de celte démission pour la province’ et la 
difficulté qu’on éprouvera pour remplacer M. Delfosse.

M. Degive. M. Delfose a accepté ie mandai de membre de la députation 
permanente, il faut qu’il l’exécute si on ne l’y force pas, nous tomberons 
dans l’anarchie.

On met aux voix la question de savoir si M. Delfosse sera invité à retirer 
sa démission.

Ont répondu affirmativement : MM. Arnoldy, Berlavniont, de Cheslret 
Degive, Destriveaux, Dumont, Flechel,Grosfiis, Herman, Hubart, Lhoneux’ 
Michiels, Nagelmaekers, Weet, Nicolay, Nivard, Robert,SeronxcStemberL 
Tornaco, Wool. Total 21 voix.

Ont répondu négativement MM. Davignon, Delexhy, Delwaide, Dumon- 
ceau. Dubois Eu., Dubois L., Elias, Lrn t, Gilain , Gouvy, Hayernal La
marche , Leken, Lombard , de Longrée, de Méan , D. Potesla, Richard, ROm- 
sce, Sagehomrae, Van den Steen, Vandermaeseh. Total 22 voix.

En conséquence la proposition est rejetéé:
La séance est levée à 5 heures.

M. Destriveaux. Je ni attacherai d’abord â écarter une fin de non recevoir 
ie vient de nous présenter l’honorable M. Davignon , ou plutôt pour ne pas 
e servir de noms propres , que vient de nous présenter un honorable coi- 

■ egue. L'insertion au procès-verbal de la lettre de M. Delfosse est-elle un 
obstacle à cè'qu il soit réinstallé dans ses fonctions ou plutôt à ce uu’il soit 
considéré connue ne les ayant jamais quittées? Nullement, Il est en effet, 
impossible d’empêcher que le procès-verbal ne mentionnât celte lettre. C’é
tait lâ un fait matériel et ij fallait bien le constater, on ne pouvait s’en em
pêcher, on ne peut donc en déduire aucune conséquence.

Ou a en outre invoqué -des raisomiemens qui sont absolument sans appli
cation à l’espèce. Ou a dit : on ne peut refuser la démission d’un représen
tant ; mais en effet les représentons émanent des électeurs, si tant est que les 
électeurs nomment les représentons. De quel droit donc la chambre viendrail- 

e?lre les ^lecteurs et son mandataire ? Les représentons nè re- 
1,1«. ri , 8 mandal fl,l<; <ie la nation. Mais le mandat de M. Delfosse est dou-
bres du conp^oSiaL0^1'8’ U "" 3 ***“ Un aulre de nolls tous 
i.n!nn?lSnU ".'âada't des électeurs, il doit perdre indirectement celui 

i ^^nl'"Eh !,ien ’ nol,s manda lis, n’aurions-nous pas le
est°opporlun cm jiiénVii'esMntempeshf ?110ncialiuu . "^irecle ,

Les bo u it, mestres et les échevins, nommés par le roi, ne peuvent sereti-
srontav4s àv“ornL1,'"fah,e dUr0i’ l8S “«“»«s dPela députaUon 
sont, vis a-vis de nous, dans la meme position où se trouvent vis-à-vis du
le' lîr-6 d é m i s s* i o ne ' se ra i ei u 1|hn"S ’|mU "IT quanl à la ma™rede donner 
leur démission ne seiaient-ils pas soumis à ta même rèple5

Nous sommes arrives à une époque où nous allons nous trouver dans la
nécessité d’avoir des explications à demander aux membres de la dénota ion«l en ce moment que I un d’eux pourrait se retirer ' Non cela m se nem .
si ja loi ne le défend pas formellement , c’est que cela n-ivlu’iJLP’
ü est des règles fondamentales qu’il est inutile de proclamer efauTsonl
profondément gravées dans toutes les convictions 1 ’ et qm aünt

M. Ernst. J’ai demandé la parole afin de' motivêr mon vote par quelques
mots. On vous a dit qù’d n’existait aucune loi qui orivàr i„ „„„’„u.i ,.18®
de r^ser la démission d’un membre de la ^
«Ois vous dire que je n’en connais pas davantage qui force un membre de la

L abondance des matières nous empêche de publier aujourd’hui 
quelques observations sur la proposition de M. Destrivaux Nous 
les donnerons demain.

Lundi nous publierons le commencement d’une analyse exacte 
de 1 exposé de la situation de la province.

Il,circule en eé momenta Liège des pièces fausses de cinq 
francs a l’effigie de Napoléon élan millésime de 1811. Leur frai 
cîietir et leur son sourd les fond facilement reconnaître.

La grande foire aux chevaux de Bruges aura lieu cette an
née les 24 et 25 du mois de juillet.

Ie Da ru, pair de Frnhee, épouse Mile. Lebrun ,
hile du lieuteaant-générai duc de Plaisance, et petite-fille par 
conséquent du consul Lebrun. Les publications préalables à celte 
union sont affichées à la mairie du 10e arrondissement.

— Le budjet de la guerre sera réduit de 19 millions -sur 49. 
Les cadres de l’armée seront conservés de manière qu’on pourra 
en cas de besoin, la porter à un effectif presque aussi consi
dérable qu’elle a présenté dans les derniers temps.

[Observateur)
— M. le comte de Seckendorff, chargé d’affaires de la cour 

de Prusse à Bruxelles . a reçu le 50 juin, à Postdam, son congé 
du roi et à dû se mettre en route immédiatement après cette 
réception pour se rendre à son poste.

— Le roi de Bavière vein1 de faire publier un troisième vo
lume in-octavo de ses PoBSiss,qui se vend à la librairie deGolta. 
Il en avait déjà paru deux de près de trois cents: pages. Le pro
duit de la vente sera remis à l’institut, des aveugles à Munich.

(Correspondant de Nuremberg.) 
Nous apprenons par Ylsambert, venant de lu Havane, que 
r juin , la frégate h Néréide, montée par l’amiral Baudin, 

la corvette la Naïade, les brieks le Griffon et la Cuirassier , 
et le bateau à vapeur le Météore avaient mouillé dans cette 
rade. On ignorait leur destination ultérieure. Il y a lieu de 
croire cependant que cette division rentrera à Brest.

{<Journal du Havre.)
On écrit d’Anvers , 5 juillet :

« Le Roi est arrivé au bassin vers;les quatre heures, S. M. 
y est restée plus d’une heure et demie, a monté à bord de h 
barque russe la Lesbia d Odessa, en charge pour Constantinople; 
s. M, a eu une longue conversation en italien avec le capitaine; 
puts a passé à bord du grand navire anglais Magistrate-, le roi 
paraissait très-satisfait, et causait alternativement avecplusieurs 
capitaines, en anglais, en allemand eten italien; ilétaitaccom
pagne detoutesles autorités civiles et militaires. La foule eneom- 
oi ait nos quais *ii faut dire aussi que nos bassins offraient un 
coup d œil magnifique, rempli de navires-, parmi lesquels plu-
sieursd une grande dimension que tousétaienlrichementpavoisés.

» Lorsque le Roi est arrivé devant les navires neufs Natio
nal et Industriel, M. Serlgiers, représentant àe-te-Société 
Maritime de Bruxelles, pour le compte de laquelle les navires 
ont étéconstruits, a eu une longue conférence avec S. M. au 
sujet des difficullésque nos navires rencontrent dans le Levant 
■par l’absence d’un consul belge dans ces parages. S. M. a ré
pondu dans les termes les plus affectueux à M. Sêrigiers, et lui 
a donné l’assurance qu’on remédiera au plutôt à cette lacune 
dans nos relations commerciales. Il est étonnant avec quelle 
faeiiitéle roi parle toutes les langues, u

le 1

Aous reproduisons ci-dessons les 2 et o des statuts de la 
société dit chemin de fer de Cologne; ils suffisent pour établir 
qn il y a obligation irrévocable de construire le rail-way de Co
logne à la frontière belges

« § 1. Il sera créé une Société anonyme, aux termes du code 
de commerce pour les provinces rhénanes de la Prusse, et plus 
spécialement d’après les articles 29 à 57 dudit Gode, dans le but 
de construire et d'exploiter une route en fer depuis Cologne jus
qu’à la frontière belge, se joignant à la route en fer conduisant 
a Anvers; elle portera le nom de Société Rhénane des chemins 
de fets et aura son siège en la ville de Cologne.

» § 5. La société construira la route en fer , depuis Cologne 
par Daren et Aix-la-Chapelle jusqu’à la frontière belge, pour 
se joindre à la route enfer qui sera conduite depuis Anvers jus
qu à la frontière de Prusse.

La direction principale do la route sera comme suit: elle par
tira du port franc à Cologne , traversera les hauteurs aux envi
rons de Kœnizdorf et la Roer près Duren; elle quittera la vallée 
de l’Inde derrière l’endroit dit Eschveiler-Pumpe et atteindra le 
Haarbach au moyen d’un tunnel près de Verlantenheide ; elle 
traversera la chaussée entre Aix-la-Chapelle et Borcelle, à la 
proximité rie la porte dite Mafschierllior à AixlaChapelle, quittera 
ie bassin de Montagnes de la même ville au moyen d’un tunnel, 
et atteindra ensuite, sans toucher à Néau (Eupen). la frontière 
beige entre Herhesthal et Weissenhaus. La distance entre les 
rails (ornières) sera la même que celle du chemin de fer princi
pal de la Belgique.

L’autorisation royale donnée à Berlin , le 21 août 1857 
porte : « Nons Guillaume par la grâce de Dieu , roi de 
Prusse, etc.

« Aux termes de Part. 27 du code de commerce pour nos 
provinces Rhénanes, nous entendons par ces présentes approu

ver la création d’une Société anonyme, sous la raison de Société 
Rhénane des chemins de fer, telle qu’elle s’est formée avec le 
but de construire et d’exploiter une route en fer depuis Cologne 
jusqu’aux frontières belges , etc.

» Nous réservant de révoquer les présentes approbation et 
sanction/sauf les droits des tiers, dans le cas où les statuts ou 
bien une des dispos itions et conditions additionnelles ou réser
vées ne seraient pas observés ou transgressés. »

Ces citations textuelles rapprochées de la déclaration de la 
Gazetts d’Aix-la-Chapelle, organe officiel de la Société Rhé
nane, doiyent complètement rassurer nos nombreux compat rio
tes qui ont des intéréts engagés dans l’entreprise en question. 
Le contratest inviolable, elles termes de l'autorisation royale 
garantissent les droits des tiers.

Le ministre des travaux publics a pris l’arrété suivant :

Art. 1er. Conformément à l’art. 12 de l’arrêté royal du 1er. octobre 1838, 
précité, un concours sera ouvert à Bruxelles, pour l’examen des candidats, 
aux places de.sous ingénieurs et de conducteurs de 5me. classe dans le 
corps des mines.

Art. 2. Les examens auront lieu dans le local de la direction des postes 
é abiie rue de l’Evêque, le 21 octobre 1839 , et jours suivans, s’il y a lieu.

Art. 5. tes examens rouleront sur tes sciences indiquées dans tes program • 
mes ci-joints, approuvés par arrêtés ministériels des 29 avril 1837 et 18 juil
let 1838, qui ont servi de base aux concours de ces deux années , et demeu
rent en vigueur pour le concours de la présente année 1839, d’après l’art. 12 
de l’arrêté royal précité.

Art. 4. Les candidats devront prouver, par la rédaction facile et correcte« 
de leur réponse, qu’ils possèdent les principes de la langue française.

Art. 5. Le jury d’examen rédigera , immédiatement avant l’ouverture de 
chaque séance , sur chacune des sciences mentionnées dans les tableaux ci- 
joints, au nombre de questions quintuple de celui sur lequel les concurrens 
sont appelés à répondre.

Art. 6. Il réunira ensuite tous les concurrens, fera jeter dans, une urne un. 
nombre égal de numéros et fera tirer par chacun d’eux un de. ces.numéros, 
qui déterminera leurs places respectives dans là salle où doit avoir lieu le 
concours.

Art. 7. H féra tirer au sort le nombre de questions exigées pour chaque 
geni e de connaissance, les dictera et fera connaître le nombre d’heures ac
cordées pour les résoudre.

Art. 8. Deux membres, au moins, du jury, surveilleront constamment les 
candidats pendant leur travail, et tiendront strictement la main à l’exécution 
des mesures adoptées pour prévenir toute espèce de fraude.

Art. 9. Les réponses seront remises aux membres présens du jury et para
phées sur le champ par chacun d’eux.

Art. 19. Le jury examinera les réponses écrites des candidats, et donnera 
à chacune d’elles un numéro indiquant le mérite relatif au travail.

Art. 11. Le jury pourra également procéder à un examen verbal en pré
sence de tous les concurrens qui y seront appelés ou qui voudront y as
sister pour s’assurer du degré de leurs connaissances dans les sciences 
exigées au programme, et, s’ils le désirent, dans d’autres qui n’en font 
point partie.

Art. 12. Il fera connaître, dans un rapport qu’il nous adressera, la force 
des candidats sur tes matières du concours, et ÿ ajoutera des observations- 
sur les conditions prescrites par t'arrêté royal du 1er. octobre 1838, sur la 
lète et l’activité dont ils auront fait preuve , s’ils ont été attachés comme, 
surnuméraires ou ingénieurs des mines et sur les autres circonstances fa
vorables ou défavorables à leur admission.

Art. 13. Les sous-ingénieurs et conducteurs à nommer seront choisis par
mi ceux des concurrens qui auront obtenu alu moins le medium des points 
dans les tableaux ci-joints.

Programme des connaissances exigées par le concours 
aux places de sous-ingénieurs des mines.

SCIENCES NOMBRE DE QUESTIONS NOMBRE DE POINTS
SUR SUR CHACUNE ATTRIBUES ACHAQCË

LESQUELLES ROULERONT LES EXAMENS. DES SCIENCES. SÉRIE DE QUESTIONS..
Trigonométrie sphérique........................ , )
Applicalion de l’algèbre à la géométrie. . ) 3 15
Géométrie descriptive................................... )
Principes généraux de la mécanique ra

tionnelle et leur application aux machines 
employées à l’exploitation et au traitement 
des substances minérales. 3 15

Physique appliquée,........................ f , . 2 10
Chimie appliquée . ............................................. 2 10
Minéralogie et géologie.............................. . 2 .10
Doeimasie et métallurgie....................................5 15
Exploitation des mines ....... 3 15
Législation des mines........................ . ■ , . 2 10

Totaux. ... 20 100

Programme des connaissances exigées pour le concoure 
aux places de conducteurs de 5me. classe des mines.

SCIENCES NOMERE DE QUESTIONS NOMBRE DE POINTS
SUR SUR CHACUNE ATTRIBUÉS A CIIAQU®

LESQUELLES ROULERONT LES EXAMENS. DES SCIENCES. SÉRIE DE QUESTIONS.
Arithmétique et algèbre. ..,...)
Géométrie........................................................... ) * w
Trigonométrie rectiligne..............................)
Applical ion de l’algèbre à la géométrie. . )
Géométrie descriptive................................... 2 10
Statique............................   "2 10
Physique-élémentaire . 2 10
Chimie élémentaire.............................  2 K)
Minéralogie. .......... 2 8
Géologie. ........................................................... 2 10
Métallurgie. .......... 2 10
Exploitation des mines. ....... 2 13

Totaux. ... 20 10O
Vu et approuvé pour être annexé à l’arrêté de ce jour.

Le ministre des travaux publics, 
NOTHOMB.

Plusieurs nouvelles publications viennent de paraître à la librairie Riga, 
rue Royale. Nous signalerons enlr’autres une fort belle édition de l’Histoire 
delà Révolution Française, par M. Thiersenrichie de 36 portraits, et 
dont le prix-est de 20 fr. ; les Eléments du Dessin industriel, par M. Tudot. 
orné de belles planches. Ce traité est te seul ouvrage élémentaire qui ait été 
écrit sur les arts industriels , et c’est une heureuse idée d'avoir mis lesjSlè- 
ves des écoles et nos nombreux ouvriers à même de se le procurer.

Les Enfants célèbre s, par M. Michel Masson, est un livre plein d’intérêt, 
dans lequel la vérité remplace ces fictions qui faussent l’esprit et le cœur de 
la jeunesse. Cat ouvrage est une bonne fortune pour les mères de familles 
et pour tes maîtres de pension qui voudront tous le donner en prix. Nous 
justifierons nos éloges par plusieurs emprunts que nous lui ferons et que 
nous publierons dans notre feuilleton.

Nous ne saurions trop engager les pères de familie qui veulent donner à. 
leurs enfans une éducation chrétienne et en même temps une instruction 
solide, à visiter l’institution dirigée par M. Dufour,rue Plumet, 33-55, an
cien hôtel du duc D’Aumont, à Paris.

La religion, unique base d’une bonne éducation , y .est i’objet d’un ensei
gnement approfondi et l’on s’efforce d’en faire goûter .aux élèves la morale 
et la pratique; des ecclésiastiques distingués veulent bien accorder au direc- 
eur leur coopération. Celte institution se recommande également par les 
succès que ses élèves ont obtenu l’an dernier; l’enseignement embrasse les 
éiudes latines ordinaires et la préparation aux écoles du gouvernement, des 
professeurs agrégés de l’université y sont ai tachés tant pour les lettres..que 
pour les sciences ; des cours particuliers sont élablis pour les jeunes gens qui 
ne se livrent pas à l’étude des langues anciennes, ils ont pour objet les lan
gues vivantes,les malhématiques, les élémens de physique, de chimie, d’his
toire naturelle , la tenue des livres, etp,, etc.

On reçoit les enfans dès l’âge de 7 ans; les petits sont absolument séparé* 
des grands, les élèves ne sortent jamais seuls.

Pour plus amples renséignemens, on est prié de demander un prospectus 
au directeur.



, ““'“»‘«“I 4u«ure auuuspneres , ö° deux fours à recuire le cuivre. c
; Bes réclamations ou oppositions concernant l’objet de cette 
demande peuvent être remises par écrit à l’administration com
munale, dans le delai de quinzaine.

A l’iiôtel-de-ville, en séance, le 3 juillet 1839.
Le sieur N. Donnay demande l’autorisation d établir une forse 

no S8r''uner dans sot' habitation, située rue Basse-Seuvenière,

Les réclamations ou oppositions concernant l’objet de cette 
demande peuvent être remises par écrit à l’administration com
munale, dans le delai de quinzaine.

A 1 hôtel-de—ville, en séance, le 5 juillet 1839.
Le sieur Pinsart, serrurier, demande l’autorisation de faire 

construire une forge dans la cave de la maison n° 307, rue Pier
reuse. ’

Les réclamations ou oppositions concernant l’objet de cette 
demande peuvent être remises par écrit à l’administration com
munale, dans le délai de quinzaine.

A rhôtel-de-vilie, en séance, le 5 juillet 1839.

AVIS, — Le sieur Clément Francotte demande l’autorisation 
Rajouter a sa fabrique de. laiton, située rue Grétrv, 1° une bat
terie en cuivre, 2“ une machine à vapeur à moyenne pression 
de la force de vingt chevaux, munie d’un manomètre à air libre

librairie de Riga. IMMElî1%
£CSSJ2523â

L1ËS
nouvelles PUBLICATIONS.

MIS.

THEATRE DE LIEGE.
La commission administrative invite MM. les artistes musi- 

ftire J,artic de l’orchestre pour l’année lïnni i18°n r,1840’ ? se fa!re inscrire chez M. le directeur- 
gerant, place du Spectacle, n» 798 , où ils pourront prendre con
naissance des conditions. ^

Les artistes qui ont déjà fait partie de l’orchestre obtiendront 
la preference a mérite égal.

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE DU 4 JUILLET.
Naissances : 1 garçon, 1 fille.

Mariages: 2, savoir :

“TC J;;.' Grand champs,

Décès : 4 garçons', 1 fille, 2hommes, savoir :
la Madeline h ÂTf® , âgé de74 ans, sans profession , devant
ia Macieiaine, veuf de A. M. Grégoire. — Pierre Verhamtne âaé tie 07 conducteur au 2» régiment d’artillerie. vl ,namme > aSe ae 27 ans

S®3DELARÉVOLUTIONFRAN.ÇÂISR,par M. Thiers, 
? <?uatre sros volumcs in-8°, papier vélin, or- TFNUlS lîï nio et de fin-npite. 1839. Prix : 20 francs. 

TvrtJLnDEL iVRîS’ENSEiGN^E SAKS MAITRE, par Ja- 
pIanchesU?âl)é5frm consid6l'ablemeat augmentée, 1 vol.,

ÉL® BE BESSIN INDUSTRIEL, par Tudot, 1 vol. avec 
ö belles planches. 1 fr. 25 c

ÉIi?.nivmilfiRTrHMEVQ[iE’ par M- Woël ’ professeur à

meïtfe T <*nLm, édition aug-

Es 4’fr. 50'c1"'12’ papier de Hollande, orné de plan-
REg0 c^F^S CELEERES, par Masson, 2 vol. in-18, 1 fr. 

D’WuS ï la même, lib™irie- les OEUVRES COMPLÈTES

S&ÄTL<£, ïït ' v,lL™ *
ÆSSORTIMEMT BE LIVRES

POUR LES

DISTRIBUTIONS DE PRIX.

LE JEUDI 18 JUILLET 1859, à 9 heures, 
Me DUS ART , NOTAIRE ,

MU
AUX

DE atâa»»s„

Société du Casino
Assemblée générale de la Société, le Jeudi 11 du courant et 

jours suivans s il y a lieu, à quatre heures de l’a prés-midi chez M. le notaire RENOZ, rue du Pot-d’Or. P 5
MOTIFS :

Examen du projet de réglement de la Société.
Par la commission administrative :

Le président, D. BEYNE.
______ ______ Le secrétaire, Félix JEHOTTE.

A VENDRE
W\N^KTiS?r, Ï!““ b"|l'e’ î?”1’“*5' de si* Pieces, plus dem MANSARDES,Gienier,deux Gaves,cuisine et cour. S’adres
ser rue de la Syrè.ne , près de St.-Paul, n” 4. 661
~Belles et bonnes BRIQUES à VENDrFTÏFdTrTTÖÖÖ 

S adresser chez CRESPIN, maître maçon, à garnet. ’

La MAISON n. 860 , place du Spectacle, avec remise, écurie 
eau de la Fontaine Roland, etc., etc., est à LOUER. ’ 

S adresser Basse-Sauvenière n. 24.

RÉPAJiATIONS
DES

TOITURES DE L’EGLISE
ET DES

CLÔfri&ES DE §T.~JE4N~ERT~1IÆ,

TiÂ®î?l"vr-ate“r! de Ia .fabriïue:de l’église de St.-Jéan-en- 
Ile a Liege, désirant faire réparer une partie des toits de ladite 

g ise et des Cloîtres, donnent avis, qu’ils recevront à cet effe 
les soumissions des personnes qui voudront entreprendre ces ré-

Les soumissions qui devront être cachetées et porter les indi
cations en francs, seront reçues jusqu’au 15 JUILLET 1839 in- 
t?nVTe r 1 aU blJreaU df M’. BAV1B, receveur, Cloîtres St.- 
exécuter! °" P prendre inspection d« devis des travaux à

niêmeS‘eUrS CAVES et GRENÎERS à LOUER. —S’adresser au 
tIieme~_________ .__________________ _______ ________ 806

Vente par licitation.-
Ee 15 JUILLET 1839 , à 11 heures, Me DUSART, notaire à 

Liege, vendra aux enchères, en son étude, rue Féronstrée,

MERCREDI 10 juillet 1839, à 2 heures de relevée,
veau'nomShÎ?”'1 .daTn?.la C0l,r du coIIéSe> à côté du nou
veau pont de la Boverie a Liege, et ensuite sur un terrain joi
gnant a la nouvelle route qui conduit à la Bonne Femme, une 
quantité de Portes a glaces à deux bat tans et autres, Croisées
îvec vo6(ite qieatoi!rn,edf<iU haUtf"’ ’ Persiennes idem, Vitrines 
c eii Ta in ’ v, ! if °“ ayair- Pfu servi ’ Poutres en chêne 
pn hJ.ïh ’ V nles: plusieurs Escaliers, Planches et Madriers 
" II0 Ablane,’ Percliesdesapin, Echelles, Cabestan, Colonnes 
n fer de fonte et une forte partie de pierres de taille pour seuils 

et monlans de portes et fenêtres, etc. *
ARGENT COMPTANT.

vjous ces objets seront à voir vendredi 5 juillet et jours sui-

Vendra ans Eoelières,
en son étude , rue Féronstrée , h Liège

LES IMMEUBLES
DONT LA DÉSIGNATION SUIT,

SITUES A LOEN , COMMUNE DE LIXHE, Savoir :
If.'ioïVnï gSKÂ: contenant un hectare, 

aux noyers, contenant deux hectares öl*'ares'C<1UeteF,e Ct te*TeS 
nant 98 ares!*0 pa,’tie de la terre les Six Bonniers, conte- 

Hol-nay0'' TERRE de 17 ares 43 centiares au chemin du

«Ä ™ Âm&tor<ldit,M Dil »onte-

,»fîienf Ædé™.“6 22 ’rCS 88 ce"“wes >«nant à celle

7e. lot. Une PIECE DE TERRE , contenant 106 areu *7 
centiares, tenant au sentier du Hornny. 6S 37
ares4°9tcen{,iare?IlRE d‘'e leS SÎX Bonniersi contenant 105

ÆS*™*'”*»"*«*"*«*»
Six Joi!r°naux.ne TERRE dC W ^ 73 ceatiares lena«t

lie' lot' Leonis3! iTrtf Cent1ares ’ au heu dit Radelaix- 
tiares ' L B Cherra > contenant 206ares 79 cen-

coil%« srEioignant ,e ^^4
S adresser au dit notaire pourvoir les conditions. 800

"bourses"'

Adjudication publique.
(COM STIIUCTION

d’un

PRESBYTÈRE A DIEUPÀRT.
LUNDI 15 JUILLET 1839, A DIX HEURES DU AIATIN

mmmdc?AYWACTTTé|e d,es boui'|n t̂Ie échevins de la com- 
R-ihv« à ta i- iE .• 1 1 PROCÉDÉ par soumission et au
NITURÉ’dUWtèr°rnAT?vb'ique de la BATISSE ut FOUR- 
1X1 iLRli UES MATERIAUX d’un NOUVEAU PRESRYTFUP a construire à DIEUPART. mstiïlUE
concernanf*ledit' bld6S a5iai'Ses^ clauses et conditions 
Aywaiïe ' J sont déPosés au sécrétariat dudit

_______________ Le président, N. F. LAMBERCY. 824

~wmm
d’un

SUPERBE MOBILIER.
Lemoine “eÂnp^

btiquemem, a IHôtel-de-Elandre, rue Pont-d’Avroy à Liège,

TOUT LE MOSILSEI6
garnissant ledit hôtel et consistant en table , commodes secré
taire, canapes, lavabos à toilette, tables de nuit, formes de lit
cbmrietfieCcamatelteàdUleS a''genterie ï mie quantité de lits
secret a ire e M ï o s de I i î ™ CnnS’tablei’ «"Jnle-iobes,
E“1'* el ,01S de lit en ebene, une quantité considérable de

Vb ' .............. vp.v, uuc panic ues toiis ae ladite * aiS?sp0lll’rees en paille, deux cuisinières en tôle, batterie
église et des Cloîtres, donnent avis, qu’ils recevront à cet effet d8 cmsinei line voilure de voyage dite birouche , rideaux nap-
,fis —---------- ' - • Lel em P6*’ serviettes, une pièce de vin de Bordeaux , une feuillette de

Bourgogne, environ 2,000 bouteilles de vin de différentes mï 
11 tés tels nue Chamnrwïij. lïn.'f „ 1

S p. C........ . .
Î |). c. . ...............
5 p. c..................
Act. de Sa Banque. 
Ob. de la v. de Par. 
Emj). belge. . . . 
Soc. générale. . . 
B. de Belg...............

PARIS* LE 5.JUILLET.
79 30

11U60
2G90
1195 ex-int. 

102

765

Mutualité. . . 
Act. Réunies. .
B. c. d’Anvers. 
Delle active. . 
Passive .... 
Emp. romain . 
Naples. . . . . 
Empr. port.3 p. c

49 1[2

101 1)4
99 50

5 consolidés. . 
Belgis. 1832,. . . 
Hol. Dette active. 
■POUTlIG, 5 p. c. .

ïd. 3 p. c. . 
Esp Smp. 1834. .

LONDRES, LE S JUILLET.
93 5i8 

102 
55

20 7|8
19 1)4 19 3|8

Différées 
Passives. . . . . .
Russie................
Brésil................
Mexicains 5 p. e.

8 5|8 
4 1|4

77 1[4

Dette active. . . . 
S pv c. ,
Dillet d(ï cbang. .
Synd. d'ain. . . .

» 5 1|2 °[0 . .
Soc. de Commerce 
Ch. de fer. d’Amst. 

» de Rotterdam. 
Prusse L. 1832. . 
Autriche. Métall. 
Brésil. Emp. . . .

AMSTERDAM, LE 3 JUILLET.
54 7|8 

102 7)10
20 7(8
95 15)16 
81 5)8 

180 3(8

127 3)4 
103 5|4 
78 3)4

Espagne. Ardoin. 
D. dim 1830. . . ; 

» •» 1855 . . .
» » Passive. , 

Portugal. E. 5 »p- 
Naples. Cert. Fai. 
Russe, il.et Comp. 

o 1828—1829. 
» C. c. Hope. 
” Ins. gr. liv. 

Pologne. L. 500 fi.

18 3)4

105 3|4 
105 1)8 
98 112 
69 5)16

SITUÉE A LIÈGE ,
rue.Devant-la-Madelaine,dite lauaille, n. 256. Cette Maison 
a deux cours et réunit toutes les commodités désirables.
ditionsmSCr P°Ur VOi1' d audit n°taire pour C0I*naître les con-

btés tels que Champagne, Nuit, Volnai, Pomartf' SauTerne 
tain?61'“1’ 6 C*’ etqUantïté d’aufj'es objets trop longs à dé- 

ARGENT COMPTANT.
NB. — Les MEURES seront à voir la veille de la vente denni« 

ti'ois heures,jusqu’à six de relevée. 6 depüis

L. LEVASSËÜÏÏ7
NEGOCIANT,

PIED du PONT DIRE!, N. 776, maison ORBAN,

confectionne toute espèce de REGISTRES à dos élastiques ’et 
bi ises, a 1 allemande et a la française, PORTEFEUILLES re
liures et cartonnages ; il tient tout ee qui concerne la fourniture 
de bureaux. uutJ

Au même magasin, FABRIQUE DE COLS EN SATIN et lw CRINOLINE. Hou.el envoi de GANTS de peau “ qua “àl F, 
75 et autres, bretelles, parfumeriés, etc.

BEL ACCORDEON n’ayant pas servi, à vendre d’OCCASION.

CHAPEAUX de Palmier et de paille d’Italie de 2 à 8 frs.

Anvers. Detle act.
» Dette diff.

Emp. de 48 milli.
» de 30 milli. 

Hollande. Del. act.
Renie rem. 

Autriche. Métalliq 
Lots de fl. 100. . . 

» fl.250. . .
» fi.500. . .

Polog. Lots fl. 300 
» » fl.500

Brésil. E. L. 1834. 
Espagne. Ardoin. 
Delle pasive 1834.

» différée. . . 
Danemarc. E. Not. 

Dito à L. . .

104 î|4 
50 1)2 

101 3(8 
92

107 1)2

465
810
118 1)2 
135 1)4

ANVERS, LE A JUILLET.

18 3)8 1)4 A

96
74 !|4

Prusse. Em. àBerl. 
Naples. Cert. Fal. 
El. R. Levée 1832. 
Cert. à A. 1834. .

CHANGES.

Amsterd. C. jours 
M. 2 mois. 

Rotterd. C. jours. 
1(1. 2 mois

Paris. C.jours. 
l<t. 2mois 

Londres. C. jours.
M. 2 mois 

Francfort. C.jours 
Ici. 3 mois

Bruxelles el Gand.

95
10.1 5)8 et 
100 1)8

1j- 0)0 p 

BVio p 

1[4 av
1|2 O[o p.
5911 1(2 
3Ü|S 
36 1)8 
35 11)16 
1)4 p.

BULLETIN DE BOURSE.
■ Il y a eu aujourd’hui quelques transactions en fonds d’Esnapne oui de IS 
1|2 cours d ouverture, sont descendusà 18 1,4 pour rester 3rôP5il6 AI « 
aeuons et les autrés fonds négligés et sans affaires 1 1 ' 6S

Dette active 2 1)2 
Emp. Rolshcliild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 

Id. de 37 mil. . 
Emp de 1832 (4). 
Act de la Soc. G. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Comm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem....................
Flenu...................
Horna. ................
Sclessin................
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.
Onglée.................
Sars-Longschara. 
Chemin de Fer. .
Vennes................
St-Léonard. . . . 
Chatelineau. . . .
Verreries..............
Betteraves............
V errer, de Char!. 
L’Espérance. . . .

55 3|4 
101 3)8

100

138
105
100

124 1)2 

145

105

PORT D’ANVERS, 
La barque eusse John, v. de 
La barque norw, Havfruen, v

p Brasseries............ __
p Tapis................... _

Fer d’Ougiée. . . _
p Mutualité. . . . 105p S. C. Bruges. . . .
p Monceaux............ __

Act. Réunies.. . . __
A Borinage.............. ___
A Houyoux............ __
P Papeterie. . . , -

Lits de Fer. . . _
A Luxembourgeoise _

Civile................... _
H erve.............

A Ch. de Fer de Col. __
A Ch.de B., M. el B. _
A Asphalt................

Holl. Dette active. ,
A Losrenten inscrit.

Autriche. Métalliq __
A Naples. C. Falcon. _

Espagne. Ardoin. 18Fin courant. .
Prime un mois.
Différée de 1850-p Idem de 1835. .
Passives............ _
Brésil. E. de Roth. __
Borne. E. de 1834. 101

— ARRIVAGES DU 3 JUILLET. 
Riga , ch. de céréales.

3)4

f«“;.;;«“,,1“8 m ! «fs „
Seigle , idem. .........................a 15 2j”

Imprimerie Je J.-B. ïîossent , rue du Pot-d’Or, à LiégtT, k»


